
 

 

  

  

L’Edito du Maire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

JANVIER 2026 
 

   

Madame, Monsieur, 

 

Nous sommes toujours dans un contexte économique incertain dans le monde entier. Ce mandat 

2020/2026 a été marqué par une crise sanitaire, une inflation et une instabilité politique. 

Au niveau de notre commune, la situation financière est solide mais nécessite une vigilance 

constante pour préserver notre capacité d’action. 

 

Cet Eix infos n°19 est le dernier de notre mandat municipal. 
 

Je remercie vivement mon Conseil Municipal pour son engagement. Celui-ci est toujours en 

action. 
 

Comme vous le savez les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026 

et seront marquées par un changement majeur sur le mode de scrutin pour les communes de – 

de 1 000 habitants (obligation de parité, ni rayer un nom ni en ajouter,...). 

 

Quelque soit la décision de mes collègues élus, il y aura une transition à assurer pour la bonne 

marche de la commune. Dans cette optique, il est évidemment souhaitable que certains d’entre 

nous se proposent à nouveau à vos suffrages en 2026. Pour ma part, je me tiens prêt à 

renseigner tout citoyen ou groupes de personnes désireuses de présenter leur candidature.  

Je ne manquerai pas de les encourager dans leur démarche car siéger au sein d’une équipe 

municipale, c’est le plus beau des engagements, c’est celui où l’on se sent le plus utile et le plus 

efficace. 

 

Je remercie notre Foyer rural pour les belles animations du village. Je leur souhaite de 

continuer à grandir et de créer du lien.   

 

EIX, village dynamique et solidaire. 

 

Je vous adresse mes Meilleurs Vœux de Joie, Santé et Bonheur à vous et vos familles pour 

cette nouvelle année 2026 !..... 

 

Prenez bien soin de vous et de vos proches. 

Jean NATALE, Maire de EIX  
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Les travaux de réfection des trottoirs et 

bordures se sont poursuivis dans la commune 

rue du Chauffour, rue du Moulin et rue de la 

Promenade. 

L’entreprise Eurovia a réalisé les travaux en 

juillet. 

Des aires de retournement ont été réalisées 

rue du Jà par l’entreprise Eurovia et rue 

Haute par l’entreprise Berthold. 

Ces aires de retournement vont permettre 

de faciliter la circulation des habitants et 

des véhicules des services publiques 

(ordures ménagères, SDIS). 

1. L'ACTUALITE DE CE SEMESTRE  
 

ETAT CIVIL 

 

  

NAISSANCE 

Romy MABILLE 

Antoine GENESTOUX 

 

RÉALISATIONS DU 2nd SEMESTRE 

 

  

Réfection des trottoirs 

 

 

   

 

 

 

 

 

Aires de retournement 
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Les travaux de création de 2 

duplex de 70 et 72 m² se 

sont achevés en octobre. 

Les 2 duplex sont 

actuellement loués. 

La consultation pour les travaux a été très fructueuse, passant d’un montant prévisionnel de 

125 655€ HT à un montant de marché de 88 377€ HT. 

La part de la commune d’Eix pour l’autofinancement passe de 15 282€ à 7 545.18€ HT. 

 

Le calendrier prévisionnel des travaux est le suivant : 

- Durée des travaux : 5 mois 

- Date prévue de commencement d’exécution : 01/04/2026 

- Date prévisionnelle de fin d’exécution : 01/09/2026 

Travaux de réhabilitation du logement communal 
 

  

 

 

 

 

. 

Illuminations du village 

  

 

 

 

 

  

 

 

Villages d’Avenir 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entreprise Citeos a installé les 

illuminations dans la commune. 

Le sapin a été installé en régie le 28 

novembre 2025 
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Comme chaque année, un dépôt de gerbe a 

été effectué lors de la cérémonie du 11 

novembre, conjointement avec la 

commune d’Abaucourt-Hautecourt en 

présence de la chorale des Eaux Vives. 

 

Lors de la foire expo de Verdun, Laila MAMOUNI, jeune artisane 

travaillant à la boulangerie JACQUIN, a remporté la 3e place du concours 

du meilleur croissant courbé au beurre. 

Toutes nos félicitations. 

. 

Lors de la fête de la Saint Remy du 05 octobre 2025, Monsieur le Maire a décidé 

de mettre en avant la jeunesse du village qui s’est illustrée, que ce soit lors de 

compétitions sportives ou par des actions de bénévolat. 

 

 

VIE COMMUNALE 

 

 Fête patronale Saint Remy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie du 11 novembre 

 

 

  

 

 

 

Concours de viennoiserie 
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Une visite du marché de Noël de 

Strasbourg s’est déroulée le 07 

décembre 2025. 

La traditionnelle brocante s’est 

déroulée le 14 septembre 2025. 

 

 

 

Foyer rural 

 

Brocante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Halloween 

 

 

 

 

 

 

 

Saint Nicolas 

  

  

 

 

 

 

 

Marchés de Noël 
 

 

 

 

Cette année pour la Saint Nicolas, le 

Foyer rural a organisé un spectacle 

le Samedi 06 décembre 2025. 

Celui-ci a été interprété par la 

troupe Echo Lali 

 

Les enfants ont défilé dans les rues 

du village le 25 octobre 2025 en 

quête de friandises. 
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Ce semestre, ce sont 2 certificats d’urbanismes et 2 déclarations préalables et 

1 permis de construire qui ont été instruits.   

2. URBANISME 
 

 

 

En fonction des travaux que vous souhaitez réaliser, vous devrez demander une autorisation d'urbanisme 

spécifique.  

La réalisation des travaux sans respecter les règles du code de l’urbanisme constitue une infraction pénale. 

Le tableau ci-dessous liste de façon non exhaustive les travaux les plus courants et les autorisations 

d'urbanisme correspondantes : 

  Déclaration Préalable Permis de construire 

Création de surface de plancher 

Nouvelle construction entre 5 m² et 20 m² supérieure à 20 m² 

Travaux sur constructions existantes 

Changement de destination sans travaux OU avec des 

travaux qui ne modifient 

pas les structures 

porteuses du bâtiment ou 

sa façade 

avec des travaux qui 

modifient les structures 

porteuses du bâtiment OU sa 

façade 

Modification de l'aspect extérieur d'un 

bâtiment existant sans changement de 

destination 

Ravalement de façade, 

remplacement des portes 

et fenêtres, pose d'une 

fenêtre de toit, 

modification du 

matériaux ou de la teinte 

de la façade, pose de 

panneaux solaires ... 

travaux ayant pour effet de 

modifier le volume du 

bâtiment, de percer ou 

d'agrandir une ouverture sur 

un mur extérieur 

Piscines 

Non couverte OU dont la couverture a une 

hauteur inférieure à 1,80 m 

bassin de 10 m² à 100 m² bassin supérieur à 100 m² 

Couverte (couverture supérieure à 1,80 m de 

haut) 

  toutes 

Autres  

Installation d'une caravane sur le terrain de 

résidence du propriétaire 

plus de trois mois par an, 

consécutifs ou non 

  

Clôtures Déclaration préalable Déclaration préalable 

L’ensemble de ces démarches sont obligatoires pour assurer l’harmonie urbaine et la cohérence du cadre de 

vie de notre village. 

Pour tout renseignement, veuillez-vous adresser en mairie  
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Comme chaque année, les élèves ont participé 

à des activités pour la semaine du goût. 

Cette année, ils sont passés derrière les 

fourneaux pour cuisiner des spécialités 

emblématiques de la Région. 

Pour marquer la rentrée des classes, les élèves de l’école Les Enfants de la Fontaine 

ont été accueillis en musique. La chorale des Eaux Vives a donné un concert inédit, 

mêlant chants traditionnels et populaires. 

3. L'ACTUALITE DU GROUPE SCOLAIRE JEAN DE LA FONTAINE 

 

Une rentrée en chanson 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Semaine du goût 
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4. CODECOM DU PAYS D’ETAIN 
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Compostage 

 

La loi anti gaspillage pour une économie circulaire du 10/02/2020 instaure une obligation 

de tri à la source des biodéchets pour tous les producteurs en France et donc sur le 

territoire de la CCPE. 

Concrètement, cela signifie que depuis le 1er janvier 2024, les restes de repas, les 

épluchures de fruits et légumes, etc. ne doivent plus figurer dans nos poubelles. 
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5. PREVENTIONS 
 

PREVENTION – SECURITE 
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INCIVILITES 

Prévention cambriolages 
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Poubelles – bruit – feu – ordures ménagères 

Il est rappelé que les travaux amenant des bruits de voisinage ne peuvent être effectués que de  

• De 8h à 12h et de 14h à 20h00 du lundi au vendredi 

• De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis 

• De 10h à 12h les dimanches 

 

 

 

 

 

De plus, il est une nouvelle fois rappelé que faire du feu pour brûler les déchets (verts ou non) est interdit. 

Le broyage est préconisé. 

 

 

 
 

 

Enfin, de nombreuses personnes roulent encore trop vite dans le village. Il est demandé à tous de faire 

attention notamment pour la sécurité des plus jeunes. A cet effet, une étude est en cours pour réaliser des 

aménagements pouvant limiter la vitesse des véhicules. 

 

 

 

 

 

 

 

Les propriétaires doivent maitriser leurs animaux, que ce soit au niveau des aboiements ou de la divagation. 

De plus, les déjections canines doivent être ramassées sous peine d’une amende de 135 euros. 

 

 

 

 

 

 

Les bacs d’ordures ménagères et les sacs de tri sont à déposer la veille du ramassage et les bacs ne doivent 

ensuite pas être laissés sur le domaine public. Le non-respect de ces règles de collecte peut entrainer une 

amende forfaitaire jusque 150€. 
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PREVENTION - SANITAIRE 
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 6. INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Recensement citoyen 
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Maison de la solidarité 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

MAISON DE LA SOLIDARITÉ 

D'ETAIN 

1 impasse Beethoven 

55400 Etain 

Tél : 03.29.87.12.32. 

 

HORAIRES D'OUVERTURES 

DU LUNDI AU VENDREDI 

8H30/12H - 13H30/17H (16H LE 

VENDREDI) 
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Signalement auprès de la mairie 

Lorsque vous êtes témoin d’un câble de téléphone ou électrique qui pend ou qui est coupé, 

veuillez prévenir la mairie pour que nous puissions faire les démarches auprès des services 

concernés. N’hésitez pas à également contacter votre service client. 

De même, lorsque vous trouver un engin de guerre (obus ou grenade), veuillez contacter la 

mairie qui préviendra ensuite les services de déminage de l’Etat. 
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Application panneaupocket 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Toutefois les personnes qui souhaitent faire partie de la liste de diffusion par mail et qui ne 

reçoivent actuellement pas les actualités de la commune, merci de nous l’indiquer par mail : 

mairiedeeix@wanadoo.fr 

 

Prix des timbres au 1er janvier 2026 

 

 

 
 

Agenda janvier 2026 

 

 

 

 

- Ouverture du dépôt communal : semaines paires de 9h à 17h 

- Danse de salon : tous les Vendredis de 20h à 22h en salle d’animation 

- Gym douce : les mardis après-midis de 15h15 à 16h30 

- Micro crèche : Renseignements ou/et inscriptions par mail : 

renardeaux@alys.fr ou par téléphone au 03 29 86 00 (ALYS) 

- Besoin de MOBILITE : 03.29.75.32.30. 

 

mailto:renardeaux@alys.fr
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Tirage au sort des affouages 2025/2026 
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Vous allez être recensé en 2026. Le recensement est une enquête statistique obligatoire qui 

permet de connaître le nombre de personne vivant en France et de déterminer la population 

officielle de la commune. 

Les résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’Etat au budget de la commune. Les 

données récoltées servent également à comprendre l’évolution démographique et ainsi d’ajuster 

l’action publique aux besoins de la population, par exemple en matière d’équipements collectifs 

(écoles, maisons de retraite,…). 

Le recensement débutera à partir du 15 janvier 2026.Votre agent recenseur, Madame Odile 

GUILBAUD, vous distribuera un document avec un code confidentiel afin de répondre au 

questionnaire internet. 

Vos réponses sont strictement confidentielles et seront transmises à l’Insee pour établir des 

statistiques anonymes. 

Nous vous remercions de répondre le plus rapidement possible à compter du début de la période 

d’enquête et de réserver un bon accueil à Madame GUILBAUD. 

 

Dans le cadre des élections de mars 2026, si vous souhaitez pouvoir voter vous devez être inscrit 

sur la liste électorale de la commune. 

 

Vous avez jusqu'au 6 février 2026 pour pourvoir effectuer la démarche d'inscription. Pour cela, 

vous pouvez le faire en ligne sur le site https://www.service-public.gouv.fr ou venir en mairie 

remplir un formulaire. 

 

En cas de doute sur votre lieu d'inscription actuelle, n'hésitez pas à contacter la mairie. 

 

______________________________________________________ 

Dans le cadre de ces élections, de nouvelles règles sont mises en place. 

Ainsi les communes de moins de 1 000 habitants qui jusqu'ici élisaient les conseillers municipaux 

au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux tours vont désormais être élus comme les communes 

de plus de  1 000 habitants, à savoir à un mode de scrutin de liste paritaire à deux tours.  

Les listes doivent donc respecter la parité en appliquant une alternance stricte femme/homme. 

Enfin, le panachage sera désormais interdit (impossibilité de rayer des noms). 

Les dépôts de candidatures pourront se faire du 09 au 26 février 2026. 

 

 

 

Recensement de la population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elections municipales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.gouv.fr/
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Contact Maire : 06 60 82 57 04 

Sur rendez-vous 

Lundi de 17 h 00 à 18 h 30   

Vendredi de 10 h 00 à 11 h 00  

 

Visiter notre site internet à l'adresse :  

             www.eix.fr  

 

mairiedeeix@wanadoo.fr 

Mercredi 14h à 18h 

 

7. CONTACTS 

 

Contacts mairie 

  

 

Mairie d'EIX  

5 rue Basse  

       5400 EIX  

03 29 88 34 40   

  

              

 

 

  

  
  

Merci aux nouveaux habitants de passer en mairie pour       
se   présenter   

  

SECRETARIAT   

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://webplus.tn/wp-content/uploads/2016/12/cre%CC%81ation-site-web-tunisie.jpg&imgrefurl=https://webplus.tn/pourquoi-creer-un-siteweb/&tbnid=YPQolLDNCgbzqM&vet=12ahUKEwjX-rGc5uHtAhULpBoKHSNPCKUQMygZegUIARDiAQ..i&docid=TfwkW-378KN1_M&w=805&h=439&q=site%20internet%20logo&ved=2ahUKEwjX-rGc5uHtAhULpBoKHSNPCKUQMygZegUIARDiAQ
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Pour prendre contact avec le secrétariat du presbytère 

d'Etain :   

  

Paroisse Saint Michel du Val d'Orne 1 rue Lavaux 55400 

ETAIN   

Heures d'ouverture : 9h00 à 11h00, mardi, jeudi et 

vendredi   

         Tel. : 03.29.87.14.17  

 

 

  

 

  

  

Ce bulletin a été rédigé par nos soins, n’hésitez pas à nous faire connaître vos 

suggestions pour améliorer cette parution.  

  

Pour ce faire, vous pouvez nous retourner ce bulletin en  

nous précisant vos observations en déposant ce document dans la boite aux lettres de la mairie, soit par notre 

rubrique contact de notre site internet : www.eix.fr  

  

 NOM et Adresse (facultatif)  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

  

Vos Observations :  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

Merci pour votre grande indulgence si des erreurs ou fautes ont été commises.  

http://www.eix.fr/
http://www.eix.fr/
http://www.eix.fr/

